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Canadian Museum for  
Human Rights 

Musée canadien des droits  
de la personne 

WHEREAS the mandate of the Canadian Bar 

Association includes promoting respect for human 

rights and the rule of law; 

 ATTENDU QUE le mandat de l’Association du 

Barreau canadien comprend le fait de promouvoir 

le respect pour les droits de la personne et la règle 

de droit; 

WHEREAS Canadians from all walks of life 

have proposed the establishment of a Canadian 

Museum for Human Rights; 

 ATTENDU QUE des Canadien(ne)s de toutes 

allégeances ont proposé l’établissement d’un 

Musée canadien des droits de la personne; 

WHEREAS the Museums Act provides for the 

National Gallery of Canada, the Canadian 

Museum of Civilization, the Canadian Museum of 

Nature, the National Museum of Science and 

Technology and their affiliates, but not for a 

Canadian Museum for Human Rights; 

 ATTENDU QUE la Loi sur les musées prévoit la 

création du Musée des beaux-arts du Canada, du 

Musée canadien des civilisations, du Musée 

canadien de la nature, du Musée national des 

sciences et de la technologie, et de leurs 

organismes affiliés, mais non pas celle d’un 

Musée canadien des droits de la personne; 

WHEREAS the Museums Act provisions are not 

all appropriate for the proposed Canadian 

Museum for Human Rights, for example:  

 ATTENDU QUE les dispositions dans la Loi sur 

les musées ne conviennent pas toutes au Musée 

canadien des droits de la personne tel que 

proposé, par exemple : 

• the Museums Act requires Board members to 

be Canadian citizens, yet it may be 

appropriate for the Canadian Museum for 

Human Rights to have some international 

directors; 

 • la Loi sur les musées exige que les membres 

du Conseil d’administration soient 

citoyen(ne)s canadien(ne)s, bien qu’il puisse 

être approprié que le Musée canadien des 

droits de la personne ait à sa tête quelques 

administrateur(trice)s internationaux(ales); 

• the chair, vice-chair and trustees of museums 

under the Museums Act must be appointed by 

the federal Minister responsible for the Act 

 • Le(La) président(e), le(la) vice-président(e) et 

les fiduciaires en vertu de la Loi sur les 

musées doivent être nommé(s) par le ministre 
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with approval of the Governor in Council, yet 

it may be appropriate for trustees of the 

Canadian Museum for Human Rights to be 

appointed by provincial, territorial or 

municipal governments as well as by the non-

governmental sector; 

fédéral responsable de la Loi avec 

l’approbation du gouverneur en conseil,  

bien qu’il puisse être approprié que les 

fiduciaires du Musée canadien des droits de la 

personne soient nommés par les 

gouvernements provinciaux, territoriaux ou 

municipaux ainsi que par le secteur non-

gouvernemental; 

• the Governor in Council may specify where 

the head office of a museum under the 

Museums Act shall be, while the proposed 

head office of the Canadian Museum for 

Human Rights is Winnipeg and should be set 

in legislation; 

 • le gouverneur en conseil peut préciser en quel 

lieu sera situé le siège social d’un musée créé 

en vertu de la Loi sur les musées, et que le 

lieu du siège social proposé pour le Musée 

canadien des droits de la personne est 

Winnipeg, ce qui devrait être précisé dans la 

législation; 

WHEREAS no legislation provides that 

Parliament may contribute funds to a museum not 

in the Museums Act, and legislation may be 

necessary to allow it to contribute operating funds 

to the Canadian Museum for Human Rights; 

 ATTENDU QU’aucune législation ne prévoit que 

le Parlement peut allouer des fonds à un musée 

non visé à la Loi sur les musées et qu’une 

législation peut être nécessaire pour habiliter le 

Parlement à verser des fonds d’exploitation au 

Musée canadien des droits de la personne; 

WHEREAS stand alone legislation for a 

comparable institution – the International Centre 

for Human Rights and Democratic Development 

Act – requires three international directors from 

developing countries to be appointed by the other 

members of the Board and not by the government, 

provides for operating funds from the 

Consolidated Revenue Fund, and sets the head 

office in Montreal; 

 ATTENDU QUE la législation en vigueur pour 

une institution comparable – soit la Loi sur le 

Centre international des droits de la personne et 

du développement démocratique – exige que trois 

administrateurs(trices) internationaux(ales) de 

pays en voie de développement soient nommé(e)s 

par les autres membres du Conseil 

d’administration et non par le gouvernement, 

prescrit que les fonds d’exploitation proviendront 

du Trésor, et établit le siège social à Montréal; 
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BE IT RESOLVED THAT the Canadian Bar 

Association urge the Government of Canada to 

enact legislation to establish the Canadian 

Museum for Human Rights, with governance and 

funding models appropriate to the Museum. 

 
QU'IL SOIT RÉSOLU QUE L’Association du 

Barreau canadien exhorte le gouvernement du 

Canada à adopter une loi qui instituerait le Musée 

canadien des droits de la personne, contenant des 

modèles appropriés pour la gouvernance et le 

financement du Musée. 

Certified true copy of a resolution carried by the 
Council of the Canadian Bar Association  

at the Mid-Winter Meeting held in  
Cancun, Mexico, February 18-19, 2006. 

 Copie certifiée d’une résolution adoptée par le 
Conseil de l’Association du Barreau canadien, lors 

de son Assemblée de la mi-hiver, à Cancun, 
Mexique, les 18 et 19 février 2006. 

 
 

John D.V. Hoyles 
Executive Director/Directeur exécutif 

 


